
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE, 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

installations classées pour la protection de l’environnement 

ARRETE COMPLEMENTAIRE N° 2007.117.24 du 27 avrit 2007 

Modifiant l'arrêté préfectoral n° 03.1635 du 19 mai 2003 et intégrant la réalisation sous condition d’une 

déclaration annuelle relative à l’élimination des déchets dangereux, 

de la société TIAC à HERBAULT. 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

Vu le Code de l’environnement et notamment son livre V, titre Ier relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié et notamment Particle 18 ; 

Vu le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 

notamment les articles 3 et 5 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 
2005-635 du 30 mai 2005 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionnés à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à Padministration, pris en 

application des articles 3 et 5 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 03.1635 du 19 mai 2003 autorisant la Société TIAC à exploiter ses installations 

situées 24, rue de Limaçon sur le territoire de la commune de HERBAULT, 

Vu le rapport de la Direction Régionale de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 

19 février 2007; 

Vu Pavis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en 
date du 29 mars 2007 ;  



Considérant qu’en application de Particle 18 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, des arrêtés 

complémentaires peuvent être pris sur proposition de l’inspection des installations classées et après avis 

du CODERST ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune observation 

dans le délai imparti ; 

Considérant la nécessité d'apporter des modifications à certaines prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 

03.1635 du 19 mai 2003 susvisé ; 

Considérant l'entrée en vigueur du nouveau dispositif réglementaire relatif au contrôle des circuits 

d'élimination des déchets; 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Loir et Cher 

ARRETE 

ARTICLE I 

L'arrêté préfectoral n° 03.1635 du 19 mai 2003 autorisant la société TIAC à exploiter ses installations 

situées sur ia commune de HERBAULT est modifié comme suit: 

« le chapitre 3.3 - DÉCHETS est supprimé et remplacé par l’ensemble des prescriptions situées 

en annexe au présent arrêté. » 

ARTICLE IX : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale. 

Copies en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement Centre, à Monsieur le Maire de la commune de HERBAULT. 

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de HERBAULT qui 

devra justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de cette formalité. 

I sera également affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la société TIAC, dans deux 

journaux d'annonces légales du département. 

ARTICLE IN : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 

l'Environnement) : 

- par ie demandeur ou Pexploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le dit 

acte a été notifié ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de Pinstallation présente pour les 

  

   



intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de 

la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une 

période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 

le dit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE IV : SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de Penvironnement, 

ARTICLE V : EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de LOIR ET CHER, Monsieur le Maire de HERBAULT, 

Monsieur Je Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement -Centre- et tout 

agent de la force publique sont chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

BLOIS le 27 AR 2007 

      

    

Le Préfet 

  

b\ certifiée ” 

CORDIER 

 



Vu pour êtraipen@@lf mon arrêté 

ANNEXE dur 2 TM    

   
réfet, 

par délégation 

CHAPITRE 3.3 DECHETS ir Général 

ARTICLE 3.3.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 
s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 3.3.2. GESTION DES DECHETS A L’'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par les installations. 

Cette procédure est écrite et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 3.3.3, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisées par réemploi, recyclage 

où toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de Pénergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes d'application. Elles sont stockées 

dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 

avec de l’eau ou tont autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des 

opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°09-374 du 

12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°2002-1563 du 24 
décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs 
où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 

conformément au décret n°87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à 

l'élimination des polychlorobiphényles et polychioroterphényies. 

ARTICLE 3.34, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
D'ENTREPOSAGE PROVISOIRE DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
Pêtre dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en état constant de propreté, 

-__Jes emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être 

gerbés sur plus de deux hauteurs. 

  

 



En particulier, les aires d'entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 
limiter importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas 
dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers Pinstallation de 
traitement, En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 3.3.5, DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait traiter les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L.S11-I du code de l'environnement, Il s’assure que les installations destinataires (installations de 
traitement ou intermédiaires} sont régulièrement autorisées où déclarées À cet effet au titre de la législation des 
instaïlations classées. 

ARTICLE 3,3.6. DÉCHETS TRAÏTES OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans Penceinte de Pétablissement est interdite, à l'exception des installations 
spécifiquement autorisées. 

ARTICLE 3,3.7, TRANSPORT 

L'exploitant ne remet ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le décret 

n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets, ou il s’assure que les 
quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l'obligation de déclaration. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

ARTICLE 3.38. REGISTRE CHRONOLOGIQUE ET DECLARATION ANNUELLE 

Conformément aux dispositions du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets, l'exploitant : 

tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement des déchets 
dangereux ; 

- fournit à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la 
destination des déchets dangereux produits lorsque la production totale de déchets dangereux est supérieure 
à 10 tonnes par an, 

 




